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betteraves à sucre
Question écrite n° 1028

Texte de la question

M. Philippe Armand Martin attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la motion adoptée
par les syndicats betteraviers. Ces derniers signalent, en ce qui concerne le règlement sucre, qu'ils attendent de
la Commission un quota qui permette d'exporter les volumes autorisés dans le cadre des contraintes OMC, pour
éviter un retrait complémentaire de quota en octobre 2007. Par ailleurs, dans le cadre de l'OMC et du cycle de
Doha, tout en leur demandant le maintien d'une préférence communautaire indispensable à l'avenir de la
production betteravière en Europe, les planteurs de betteraves souhaitent le maintien des droits de douane à
leur niveau actuel pour l'alcool et l'éthanol afin de permettre à la filière française et européenne de se
développer. Enfin, ils rappellent que les sites de déshydratation des pulpes font face à un accroissement des
prix de l'énergie et que des dispositions des accords interprofessionnels régissant les pulpes ne sont plus
soutenables. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer la position du Gouvernement sur ces
trois thèmes.

Texte de la réponse

La politique conduite par la Commission européenne en matière d'exportation de sucre est contrainte par le
niveau du budget communautaire alloué aux restitutions à l'exportation. Ce budget a été ramené à 419 MEUR
après redéploiement vers l'aide directe aux planteurs de betteraves mise en place dans le cadre de la réforme
de l'organisation commune des marchés (OCM) du sucre décidée en novembre 2005. Le ministre de
l'agriculture et de la pêche est intervenu de manière constante au conseil des ministres de l'agriculture de
l'Union européenne pour appeler la Commission européenne à dégager les moyens financiers nécessaires à
l'utilisation de la totalité des marges de manoeuvre à l'exportation autorisée par l'Organisation mondiale du
commerce (OMC). La diminution de la décote constatée en juin, par rapport à son niveau record de mars, a
entraîné une augmentation significative des volumes attribués à l'adjudication au départ du marché libre, ce qui
traduit la volonté exprimée par la Commission européenne de se rapprocher le plus possible du plafond de
l'accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). En outre, l'ouverture d'une adjudication à
l'exportation au départ de l'intervention a permis de relancer les volumes de certificats attribués en février et
mars 2007. La France ne donnera son accord à un compromis dans le cadre des négociations du cycle de Doha
que s'il est équilibré, réciproque, et qu'il maintient la préférence communautaire. S'agissant des dispositions des
accords interprofessionnels régissant les pulpes, les pouvoirs publics ne sont pas compétents pour intervenir sur
des dispositions librement négociées entre les parties ; ils ne peuvent qu'engager l'une ou l'autre partie à
réexaminer, lors de la discussion du prochain accord, les points qui ne feraient plus l'objet d'un consensus
interprofessionnel.

Données clés

Auteur : M. Philippe Armand Martin
Circonscription : Marne (6e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE1028
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2098


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE1028

Numéro de la question : 1028
Rubrique : Agriculture
Ministère interrogé : Agriculture et pêche
Ministère attributaire : Agriculture et pêche

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 17 juillet 2007, page 4861
Réponse publiée le : 28 août 2007, page 5373

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE1028

